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Le compte de libre passage propose un environnement fiscal attractif 
dans lequel on serait tenté de rester longtemps. Mais jusqu’à quand, au 
plus tard, un affilié peut-il retirer son avoir de prévoyance d’une institution 
de libre passage? 
Jusqu’à présent une personne pouvait différer le versement de son avoir 
de libre passage jusqu’à cinq ans après avoir atteint l’âge de référence (de 
la retraite), et ce, même si elle n’exerçait plus d’activité lucrative. 
Dorénavant (dès 2024), les affiliés qui n’exercent plus d’activité lucrative 
après avoir atteint l’âge de référence devront retirer leur avoir de libre 
passage dans les 5 ans après l’avoir atteint, mais au plus tard en 2029 (et 
ce, même s’il ne s’est pas encore écoulé 5 ans depuis qu’ils l’ont atteint). 
La nouvelle règle s’applique pour le retrait de tous les comptes de libre 
passage, indépendamment de leur date d’ouverture. 
Le nouvel article 16 OLP indique que l’avoir de libre passage d’une per-
sonne ne peut être ajourné après qu’elle a atteint l’âge de référence que 
si elle continue d’exercer une activité lucrative. Après une période transi-
toire allant jusqu’en 2029 (et sauf poursuite d’une activité lucrative), tous 
les avoirs de libre passage devront être versés à 65 ans au plus tard. 
Exemple pour les personnes qui n’appartiennent pas à la génération tran-
sitoire: Suzanne, née en avril 1959, a atteint 64 ans en avril 2023. Même si 
elle n’exerce pas d’activité lucrative après ses 64 ans, elle peut maintenir 
son compte de libre passage en vertu de la disposition transitoire. Dans la 
mesure où elle a atteint l’âge de référence en avril 2023, elle doit donc re-
tirer son compte de libre passage au plus tard à fin avril 2028 (tolérance 
de 5 années). De la même manière, Michel, né en avril 1959, atteindra 65 
ans en avril 2024. Même s’il n’exerce pas d’activité lucrative après ses 65 
ans, il pourra maintenir son compte de libre passage en vertu de la dispo-
sition transitoire. Dans la mesure où il atteindra l’âge de référence (65 
ans) en avril 2024, il devra retirer son compte de libre passage au plus tard 
à fin avril 2029. 
Autre exemple: la prestation de libre passage de Luc, né le 30 novembre 
1961, devra lui être versée au plus tard le 31 décembre 2029 (68 ans), dans 
le cas où il n’exerce plus d’activité lucrative. S’il en exerce encore une, il 
pourra percevoir sa prestation de vieillesse au plus tard le 30 novembre 
2031 (70 ans). 
Une planification financière de la retraite réfléchie permet d’optimiser la 
gestion du libre passage. Lorsque l’avoir deuxième pilier est significatif, on 
peut simultanément ouvrir deux comptes de libre passage à la sortie 
d’une caisse de pension. Cela donne davantage de flexibilité à l’affilié s’il 
souhaite accéder à court terme à seulement une partie de sa prestation 
globale. Avec les conseils d’un professionnel, l’affilié pourra également 
choisir deux stratégies d’investissement différentes (une par compte), en 
pensant, par exemple, à deux horizons de placement distincts. 
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Quelle liberté le libre passage vous offre-t-il?
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avec CHF 1
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achat achatvente vente achat vente

PLATINE

SMI  préc. haut bas
(52 semaines)

 préc. haut bas
(52 semaines)

AUTRES  préc. haut bas
VALEURS (52 semaines)

  préc. haut bas
 (52 semaines)

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)

MARCHÉS ÉTRANGERS

Cours sans garantie P = action au porteur N = action nominative
BJ = bon de jouissance d = cours demandé o = cours offert

Euro (1)

Dollar US (1)

Livre sterling (1)

Dollar canadien (1)

Yens (100)

Cour. suédoises (100)

Cour. norvegie. (100)

Dollar australien (1)

Kg/CHF

Once/USD

Vreneli 20.-

 0.9597 0.9598 1.0421 EUR

 0.8779 0.8783 1.1387 USD

 1.1249 1.1250 0.8890 GBP

 0.6506 0.6516 1.5358 CAD

 0.5982 0.5983 167.1600 JPY

 8.5700 8.5730 11.6661 SEK

 8.3910 8.3940 11.9120 NOK

 0.5801 0.5802 1.7235 AUD

 0.9330 0.9930

 0.8425 0.9175

 1.0525 1.2025

 0.6150 0.6900

 0.5525 0.6425

 7.9500 9.5000

 7.7000 9.3000

 0.5400 0.6200

ABB Rg 40.95 40.99 41.10 29.13

Alcon N 77.20 76.80 77.24 58.30

CieRichemont N 144.95 145.10 161.10 102.95

Geberit N 526.60 526.60 552.00 409.00

Givaudan N 3939.00 3903.00 3941.00 2715.00

Holcim N 75.28 75.54 75.80 54.34

Kuehne & Nagel 245.40 244.70 301.90 234.50

Logitech Intl N 79.30 79.58 83.90 47.07

Lonza Grp N 458.20 464.60 599.40 308.60

Nestle N 93.99 93.81 116.84 91.01

Novartis N 88.80 88.11 94.77 73.74

Part Grp Hldg N 1266.00 1268.00 1285.50 722.80

Roche Hldg DR N 242.00 238.20 293.55 222.75

Sika Rg N 260.40 263.80 280.30 206.90

Sonova 279.30 284.50 293.20 205.80

Swiss Life Hldg N 652.00 652.80 655.40 509.20

Swiss Re N 109.85 109.00 109.85 83.10

Swisscom N 508.80 507.60 619.40 493.90

UBS Group N 27.11 27.24 27.61 14.38

Zurich Insur Gr N 482.70 478.40 482.70 393.00

Autodesk(($) 256.38 251.86 279.53 188.38

Baxter($) 43.56 43.77 50.21 31.01

Johnson&Johnson ($) 160.22 159.52 175.97 144.95

Kering (€) 420.15 417.40 412.15 420.15

LVMH (€) 850.40 844.90 838.00 850.40

Movado ($) 27.17 27.61 35.17 24.27

BCGE 273.00 273.00 279.00 187.50

BCV 104.70 105.80 112.50 81.75

Clariant 11.56 11.37 15.29 10.77

Grpe Minoteries 272.00 270.00 322.00 248.00

Julius Baer N 50.46 50.28 64.70 42.98

Jungfraubahn Hld 174.80 174.60 177.80 128.60

Kudelski 1.38 1.39 2.09 1.11

Lalique Group 32.60 32.40 38.00 30.20

Nebag 7.35 7.40 9.00 7.35

Oc Oerlikon 4.24 4.37 5.70 3.30

Schweiter 461.00 458.00 740.00 427.00

SGS n 87.16 87.26 87.46 69.62

Straumann 145.90 150.95 151.50 97.00

Swissquote 237.40 238.60 244.40 143.70

Swatch Group 40.40 40.40 61.30 37.40

Valiant 104.20 104.00 106.60 91.20

Vaudoise Ass. 453.00 448.00 475.00 413.00

Vetropack 39.90 38.55 48.00 34.10

Nexans (€) 92.90 95.90 91.50 94.75

Philip Morris ($) 93.46 92.68 101.92 87.23

Porsche auto. (€) 46.81 46.52 58.86 41.65

Stellantis (€) 25.30 25.09 24.74 25.36

Stryker ($) 356.55 357.87 361.41 249.98

Vivendi (€) 10.00 10.02 9.82 10.02

11/03

11/03

11/03

11/03

 61412 61883

 2183.39 2184.39

 354 380

 684 743

 24.5 24.55

 - -

 26099.3 26944.6

 935 945

 - -

L’
accord de libre-échange 

de l’Association euro-

péenne de libre-

échange (AELE) signé 

avec l’Inde est un «avantage 

concurrentiel pendant quel-

ques années», selon Guy Parme-

lin. Alors que les grandes puis-

sances économiques renforcent 

leur protectionnisme, il est im-

portant pour les petits Etats 

comme la Suisse de diversifier 

leurs marchés. 

«Je suis fier d’avoir signé cet ac-

cord après un processus long et 

sinueux qui a duré 16 ans», a dé-

claré le ministre de l’Economie 

Guy Parmelin hier devant les 

médias à Berne, aux côtés de re-

présentants de l’économie. Ac-

compagné de ses homologues 

d’Islande, du Liechtenstein et 

de Norvège – les trois autres 

pays membres de l’AELE avec la 

Suisse –, il se trouvait diman-

che à New Delhi pour la signa-

ture avec le ministre indien du 

Commerce Piyush Goyal. 

Le Vaudois a précisé que l’ac-

cord intervient au moment où 

l’Inde intensifie ses relations de 

libre-échange. Toutefois, aucun 

accord de ce genre n’a encore 

été signé avec l’UE par exem-

ple. La Suisse et les autres Etats 

de l’AELE sont «les premiers 

partenaires européens à mettre 

sous toit un accord de libre-

échange avec l’Inde». Cela ga-

rantit un certain approvision-

nement, selon lui. 

Moins de taxes douanières 

L’Inde prélève aujourd’hui des 

droits de douane très élevés sur 

la plupart des produits impor-

tés. Grâce à l’accord de libre-

échange, le pays supprimera 

ou libéralisera partiellement, 

avec effet immédiat ou à l’issue 

de périodes transitoires, les 

droits de douane frappant quel-

que 95% des produits indus-

triels importés de Suisse (à l’ex-

ception de l’or). 

L’Inde accordera en outre à la 

Suisse, à l’issue d’une période 

transitoire de dix ans au plus, 

l’accès en franchise de douane 

de certains produits agricoles à 

son marché. La compétitivité 

des exportations suisses vers 

l’Inde en sera renforcée. 

Les concessions accordées par 

la Suisse à l’Inde sur les pro-

duits agricoles sont conformes 

aux accords de libre-échange 

actuels et s’inscrivent dans la li-

gne de la politique agricole 

suisse, soulignait dimanche le 

Département fédéral de l’éco-

nomie (DEFR). 

Accès aux médicaments 
garanti 
Des améliorations ont pu égale-

ment être obtenues concer-

nant les droits de propriété in-

tellectuelle, notamment 

s’agissant de la sécurité juridi-

que, des procédures relatives 

aux brevets et de la protection 

de la désignation «Suisse» 

(Swissness). Cela ne menace en 

rien l’accès aux médicaments 

en Inde, a assuré Guy Parmelin. 

Selon lui, l’accord répond non 

seulement aux garanties de-

mandées par New Delhi mais 

aussi aux inquiétudes soule-

vées par des organisations non 

gouvernementales. 

Grâce à cet accord, les acteurs 

économiques suisses obtien-

dront un large accès au marché 

indien et bénéficieront d’une 

amélioration des conditions ju-

ridiques, de la sécurité du droit 

et de la prévisibilité. 

L’accord de libre-échange con-

tient aussi un «chapitre com-

plet et juridiquement contrai-

gnant sur le commerce et le 

développement durables», no-

tamment sur le droit du travail, 

les droits humains et la protec-

tion de l’environnement. 

Promotion des  
investissements 

Un autre chapitre, «inédit» se-

lon le ministre, concerne la pro-

motion des investissements sur 

sol indien par des entreprises 

de l’AELE. Sans ce volet, «nous 

aurions eu énormément de 

peine à avoir un accord équili-

bré», a précisé le Vaudois. 

«L’Inde est une nation jeune, 

qui a besoin d’infrastructures, 

d’accès à la santé, de durabili-

té», a-t-il poursuivi. Elle se posi-

tionne comme une des grandes 

puissances émergentes. 

En plein développement, l’Inde 

est consciente du fait qu’elle a 

besoin des technologies des 

pays de l’AELE, a dit Guy Parme-

lin. Et de citer l’Islande, pre-

mière en matière d’énergies re-

nouvelables. Du côté de l’AELE 

et de la Suisse, «c’est plus que 

de l’aide au développement, 

c’est investir dans une popula-

tion jeune», en permettant la 

création de millions d’emplois 

sur place.  

Le ministre a parlé d’accord 

«win-win» (gagnant-gagnant). 

La procédure d’approbation 

par le Parlement va être lan-

cée afin que Berne puisse rati-

fier l’accord au plus tard en 

2025. ATS

Un «avantage pendant 
quelques années»

De retour de New Delhi, le ministre de l’Economie a 
défendu hier l’accord de libre-échange signé après 16 ans de négociations.
SUISSE-INDE

Guy Parmelin, ministre de l’Economie, hier à Berne. KEYSTONE/P. SCHNEIDER

Nous sommes les premiers 
partenaires européens  

à mettre sous toit un accord 
de libre-échange avec l’Inde.”  

GUY PARMELIN 
MINISTRE DE L’ÉCONOMIE

MOBILITÉ  
Les CFF retrouvent  
les chiffres noirs 
Les Chemins de fer fédéraux (CFF) ont renoué 
avec les bénéfices l’année dernière grâce à 
une affluence qui a retrouvé le niveau record 
de 2019, soit avant la pandémie. Le bénéfice 
total en 2023 s’est établi à 267 millions de 
francs, contre une perte de 245 millions 
l’année précédente. Chaque jour, les CFF ont 
transporté 1,32 million de personnes, contre 
1,16 million en 2022. La ponctualité a atteint 
92,5%, malgré 20 000 chantiers et l’accident 
en août dans le tunnel du Gothard.  
L’endettement de l’entreprise reste élevé, à 
11,26 milliards. Pour retrouver des finances 
saines, l’ex-régie fédérale aurait besoin 
d’enregistrer un bénéfice annuel de 500 
millions. Des économies d’environ 6 milliards 
de francs sont prévues d’ici 2030. ATS 

MONNAIE NUMÉRIQUE  
Le bitcoin s’envole 
Le bitcoin évoluait hier à des niveaux 
records, passant momentanément au-
dessus de la barre des 72 000 dollars, la 
demande pour cette cryptomonnaie ayant 
bondi grâce aux perspectives de baisse des 
taux d’intérêt aux Etats-Unis dans les 
prochains mois. 
La hausse a été encouragée par des 
informations selon lesquelles la Financial 
Conduct Authority (FCA), le gendarme des 
marchés britannique, s’apprête à autoriser la 
création de titres liés aux cryptomonnaies, à 
l’instar des autorités américaines.  
Son prix a bondi de près de 70% depuis le 
début de l’année, une spectaculaire 
remontée après l’effondrement des cours 
dans la foulée du naufrage de plusieurs 
géants du secteur fin 2022. AWP AFP 

CINÉMA 
Les salles obscures 
retrouvent leur public 
Le nombre d’entrées en 2023 en Suisse  
a dépassé les 10,5 millions pour la première 
fois depuis le début de la pandémie de 
Covid-19.  
Les salles n’ont cependant pas encore 
retrouvé leur fréquentation d’avant 
(12,5 millions d’entrées en 2019).  
Les films suisses représentent 6,3% du 
marché. A eux seuls, les quatre films les 
plus populaires de 2023 – Barbie, Avatar: 
The Way of Water, The Super Mario Bros. 
Movie et Oppenheimer – ont généré 23% 
du total des entrées de cinéma en Suisse.  
Le prix d’une place de cinéma a légèrement 
augmenté l’année dernière.  
Il a atteint les 16,30 francs en moyenne, 
soit 2,6% de plus qu’en 2022. ATS


